
DÉSIGNATION DES PRESTATIONS PRIX HT (€)  TAUX TVA  PRIX TTC (€) 
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L’ALÉA

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

Total Aléa

LES ENJEUX

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

Total Enjeux

LES ÉQUIPEMENTS DE DÉFENSE

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

Total Équipements de défense

ZONAGE BRUT

20,00 %

20,00 %

Total Zonage brut

20,00 %
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A
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DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

Total Demande d’examen au cas par cas

ÉLABORATION DES DOSSIERS DE PPRIF

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

ASSOCIATION ET CONCERTATION

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

Total Association et concertation

20,00 %

20,00 %

20,00 %

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

20,00 %

ASSISTANCE EN CAS DE CONTENTIEUX 20,00 %

TOTAL TRANCHE OPTIONNELLE 20,00 %

TOTAL GÉNÉRAL

Révision des PPRIF des communes de Combaillaux, Grabels, Juvignac, Saint-Clément-de-Rivière et 
Saint-Gely-du-Fesc

ANNEXE FINANCIÈRE A L’ACTE D’ENGAGEMENT

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.1 du 
CCTP : recueil des données

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.1 du 
CCTP : proposition méthodologique

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.1 du 
CCTP : détermination et cartographie de l’aléa

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.1 du 
CCTP : Participation à une réunion, préparation des 
documents de présentation et rédaction du compte-rendu

20,00 %

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.2 du 
CCTP : proposition méthodologique pour la qualification 
des zones urbanisées peu vulnérables et des zones 
vulnérables

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.2 du 
CCTP : détermination des zones urbanisées peu vulnérables 
et des zones vulnérables – Cartographie des enjeux

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.2 du 
CCTP : inventaire des enjeux ponctuels

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.2 du 
CCTP : recensement des zones de projet

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.2 du 
CCTP : Participation aux réunions, préparation des 
documents de présentation et rédaction du compte-rendu

20,00 %

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.3 du 
CCTP : proposition méthodologique et définition d’une 
doctrine pour la caractérisation des équipements de 
défense

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.3 du 
CCTP : recensement brut des équipements de défense et 
cartographie

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.3 du 
CCTP : qualification du niveau d’équipements des zones 
urbanisées peu vulnérables, des zones urbanisées sous 
forme diffuse (vulnérables) et des zones de projet

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.3 du 
CCTP : Participation aux réunions, préparation des 
documents de présentation et rédaction du compte-rendu

20,00 %

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.4 du 
CCTP : croisement aléa, enjeu, équipement de défense pour 
l’élaboration du zonage brut

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.2.4 du 
CCTP : Participation aux réunions, préparation des 
documents de présentation et rédaction du compte-rendu

20,00 %

TOTAL ÉTAPE 1

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.1 du 
CCTP : établissement du dossier de demande d’examen au 
cas par cas pour la commune de Combaillaux

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.1 du 
CCTP : établissement du dossier de demande d’examen au 
cas par cas pour la commune de Grabels

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.1 du 
CCTP : établissement du dossier de demande d’examen au 
cas par cas pour la commune de Juvignac

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.1 du 
CCTP : établissement du dossier de demande d’examen au 
cas par cas pour la commune de Saint-Clément-de-Rivière

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.1 du 
CCTP : établissement du dossier de demande d’examen au 
cas par cas pour la commune de Saint-Gely-du-Fesc

20,00 %

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.3 du 
CCTP : rédaction de 5 rapports de présentation

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.3 du 
CCTP : élaboration du projet de zonage réglementaire

 Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.3 du 
CCTP : rédaction du projet de règlement

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.3 du 
CCTP : constitution des annexes aux dossiers de PPRIF

Total Élaboration des dossiers 20,00 %

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.4 du 
CCTP : organisation de l’association 

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.4 du 
CCTP : avis technique sur les supports de communication 
proposés par le MO

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.4 du 
CCTP : préparation et participation aux réunions publiques 
(préparation des documents de présentation et rédaction 
du compte-rendu) 

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.4 du 
CCTP : appui pour l’analyse technique des observations 
émises (en réunion, par mail, courrier)

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.5 du 
CCTP : mise à jour du dossier

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.6 du 
CCTP : préparation du bilan de l’association et de la 
concertation

20,00 %

CONSULTATION RÉGLEMENTAIRE
ENQUÊTE PUBLIQUE ET APPROBATION

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.7 du 
CCTP : finalisation du dossier d’enquête publique

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.7 du 
CCTP : appui au MO pour la préparation de l’enquête 
publique et pour l’analyse des observations

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.3.7 du 
CCTP : visites de terrain dans le carde de la mise au point 
du dossier

Total Consultation réglementaire – Enquête publique et 
approbation

20,00 %

TOTAL ÉTAPE 2
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Ce prix rémunère les prestations définies aux articles 3.4.2.1 
et 3.4.3 du CCTP : réalisation de l’évaluation 
environnementale du PPRIF de Combaillaux

Ce prix rémunère les prestations définies aux articles 3.4.2.1 
et 3.4.3 du CCTP : réalisation de l’évaluation 
environnementale du PPRIF de Grabels

Ce prix rémunère les prestations définies aux articles 3.4.2.1 
et 3.4.3  du CCTP : réalisation de l’évaluation 
environnementale du PPRIF de Juvignac

Ce prix rémunère les prestations définies  aux articles 
3.4.2.1 et 3.4.3 du CCTP : réalisation de l’évaluation 
environnementale du PPRIF de Saint-Clément-de-Rivière

Ce prix rémunère les prestations définies aux articles 3.4.2.1 
et 3.4.3  du CCTP : réalisation de l’évaluation 
environnementale du PPRIF de Saint-Gely-du-Fesc

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.4.3 du 
CCTP : rédaction d’un mémoire en réponse à l’avis de 
l’autorité environnementale

Ce prix rémunère les prestations définies à l’article 3.6 du 
CCTP : rédaction d’une note justificative en cas de 
contentieux

20,00 %
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